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En cette fin d’année 2015, je 

suis heureux de signaler que 

nous avons fait des progrès 

quant à un certain nombre 

de priorités que l’Agence 

des services frontaliers du 

Canada (ASFC) avait 

établies pour le secteur 

commercial. Dans cette 

publication, nous voulons 

vous transmettre des 

nouvelles sur différents 

sujets, des plans d’urgence en cas d’interruption des 

systèmes en passant par les règlements relatifs au 

Manifeste électronique ainsi que par le projet de 

Gestion des cotisations et des recettes de l’ASFC. 

 

La fin de l’année marque également le dixième 

anniversaire du Comité consultatif sur les activités 

commerciales à la frontière (CCACF), qui avait été 

lancé pour que l’ASFC puisse s’ouvrir aux nouvelles 

idées de ses partenaires de l’industrie et pour servir de 

forum d’échange d’informations et d’opinions sur des 

questions liées aux opérations frontalières.  

 

Plusieurs mesures ont été prises au cours de ces 

années, de la transformation de nos programmes des 

négociants dignes de confiance à la mise en œuvre des 

différentes phases de notre initiative d’Information 

préalable sur les expéditions commerciales. Nous 

sommes reconnaissants à nos partenaires pour leur 

rétroaction, qui a aidé l’ASFC à améliorer ses 

programmes et services.  

 

Je me réjouis à l’idée de poursuivre notre 

collaboration à mesure que nous continuons d’aller de 

l’avant en vue de moderniser et d’améliorer les 

processus frontaliers pour le secteur commercial. 

 

Peter Hill  

Vice-président intérimaire, Direction générale des 

programmes et coprésident du CCACF 

 

Règlements sur le Manifeste électronique 
 

Le Manifeste électronique vise à moderniser et à 

améliorer les processus commerciaux transfrontaliers. 

Une fois qu’il sera entièrement mis en œuvre, tous les 

transporteurs, les agents d’expédition et les 

importateurs devront envoyer l’information préalable 

sur leurs expéditions commerciales par voie 

électronique à l’ASFC. 

 

Entrepôts 

L’Avis des douanes 15-018 sur 

l’avis électronique obligatoire 

d’arrivée du fret aux entrepôts 

d’attente a remplacé l’Avis des 

douanes 14-002 le 7 mai 2015.  

 

 

Aperçu 
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 Programme de dédouanement électronique des 
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http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/cn-ad/cn15-018-fra.html
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Le présent avis a pour but d’informer les propriétaires 

et les exploitants d’entrepôts d’attente qui sont agréés 

par l’ASFC que depuis le 6 mai 2015, l’avis 

électronique d’arrivée du fret aux entrepôts est 

obligatoire en vertu d’une modification apportée au 

Règlement sur les entrepôts d'attente des douanes (Loi 

sur les douanes), tel qu’indiqué au préalable dans 

l’Avis des douanes 14-002. 

 

Points saillants :  

 Les participants inscrits doivent transmettre le 

message d’attestation d’arrivée aux entrepôts 

d’attente (MAAEA) par échange de données 

informatisées (EDI) dans le Système de 

transmission des avis de mainlevée (STAM) 

quand les marchandises arrivent aux entrepôts 

d’attente intérieurs de destination.  

 

 L’exigence relative au MAAEA électronique 

remplace le processus manuel actuel d’arrivée et 

de transfert de responsabilité aux emplacements 

intérieurs, selon lequel les exploitants d’entrepôts 

doivent approuver le document de contrôle du fret, 

le connaissement, la feuille de route ou tout autre 

document semblable fourni par le transporteur. 

 

Le 6 mai 2015, des modifications réglementaires à 

l’appui de l’initiative du Manifeste électronique ont 

été publiées dans la Partie II de la Gazette du Canada. 

Les exigences relatives au Manifeste électronique pour 

les transporteurs routiers sont maintenant obligatoires 

et l’Agence travaille avec ces derniers pour établir des 

mesures de redressement afin de les aider à se 

conformer aux exigences. Les échéanciers de mise en 

œuvre suivants s’appliquent :  

 

Transporteurs routiers 
Exigences relatives au 

Manifeste électronique pour 

les transporteurs routiers 

 

Du 10 juillet 2015 au 

10 janvier 2016, les transporteurs qui ne se 

conforment pas aux exigences relatives au Manifeste 

électronique s’exposent à des sanctions à taux nul (non 

pécuniaires), conformément au Régime de sanctions 

administratives pécuniaires (RSAP) de l’ASFC. À 

compter du 11 janvier 2016, les transporteurs qui ne se 

conforment pas aux exigences relatives au Manifeste 

électronique s’exposent à des sanctions pécuniaires 

aux termes du RSAP. 

Transporteurs ferroviaires Exigences relatives au 

Manifeste électronique pour les transporteurs 

ferroviaires  

 

Du 10 juillet 2015 au 10 janvier 2016, les 

transporteurs qui ne se conforment pas aux exigences 

relatives au Manifeste électronique s’exposent à des 

sanctions à taux nul (non pécuniaires), conformément 

au RSAP de l’ASFC. À compter du 11 janvier 2016, 

les transporteurs qui ne se conforment pas aux 

exigences relatives au Manifeste électronique 

s’exposent à des sanctions pécuniaires aux termes du 

RSAP. L’échéancier de mise en œuvre des exigences 

concernant le message d’attestation de l’arrivée du 

moyen de transport (MAAMT) a été modifié de 

manière à cadrer avec les exigences réglementaires 

relatives à l’information préalable. Du 10 juillet 2015 

au 10 janvier 2016, les transporteurs qui ne se 

conforment pas aux exigences s’exposent à des 

sanctions non pécuniaires. À compter du 

11 janvier 2016, des sanctions pécuniaires pourraient 

être imposées. 

 

Agents d’expédition 

Exigences relatives au 

Manifeste électronique pour 

les agents d’expédition  

 

Le 9 juin 2013, l’ASFC a 

déployé de nouveaux systèmes 

électroniques permettant aux agents d’expédition dans 

tous les modes de transport de lui transmettre des 

données préalables sur le connaissement interne. Le 

6 mai 2015, des modifications réglementaires à l’appui 

de l’initiative du Manifeste électronique de l’ASFC 

ont été publiées dans la Partie II de la Gazette du 

Canada. Une période d’observation volontaire reste en 

vigueur pour les agents d’expédition. L’ASFC 

communiquera l’échéancier de mise en œuvre des 

exigences relatives au Manifeste électronique lorsqu’il 

aura été confirmé, et ce, avant la date de conformité 

obligatoire. 

 

Jusqu’à ce que la transmission de données préalables 

sur le connaissement interne devienne obligatoire, 

l’ASFC continuera d’exiger la transmission des 

déclarations supplémentaires du fret dans les modes 

aérien et maritime par une méthode EDI. Pour en 

savoir plus sur ces déclarations supplémentaires, 

veuillez vous référer aux chapitres spécifiques au 

mode de transport utilisé dans le Document sur les 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-86-1065/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-86-1065/TexteComplet.html
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/index-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/reqhc-extr-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/reqhc-extr-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/reqhc-extr-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/reqrailc-extfer-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/reqrailc-extfer-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/reqrailc-extfer-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/reqfrfwdrs-extransitaires-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/reqfrfwdrs-extransitaires-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/reqfrfwdrs-extransitaires-fra.html
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/index-fra.html
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/index-fra.html
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=&url=http://www.immfinancial.com/purchase_order_finance_quote/&psig=AFQjCNGwBhHUUg11MnP5XS3eNJ6zCkCeeQ&ust=1444829460247972
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRxqFQoTCM-Ar-7Gv8gCFUQXPgod28sMZA&url=http://www.trucknews.com/transportation/kriska-wins-volvo-safety-award/1003060412/&psig=AFQjCNHva1UNEwh00apUVzBiyM7hvuruBg&ust=1444829334923933
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRxqFQoTCJaeiPuLwsgCFYh4PgodfbcCNQ&url=http://posey-intl.com/ocean_freight_forwarder.html&psig=AFQjCNE1midR1Xarm46ermpgbCrC8Y4EeQ&ust=1444916433874419
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exigences à l’égard des clients du commerce 

électronique.  

Lorsque la transmission électronique de données 

préalables sur le connaissement interne deviendra une 

exigence obligatoire, les agents d’expédition des 

modes aérien et maritime n’auront qu’à soumettre une 

déclaration supplémentaire pour le fret restant à bord 

(FRAB). 

 

Sanctions administratives pécuniaires  

 

Contravention Sanction 

à taux 

nul 

Sanction 

administrative 

pécuniaire 

Omettre de 

fournir 

l’information 

préalable 

C383 

0 $ 

C378 

Niveau 1 - 2 000 $ 

Niveau 2 - 4 000 $ 

Niveau 3 - 8 000 $ 

Omettre de 

fournir 

l’information 

préalable dans le 

délai prescrit ou 

de la manière 

prescrite 

 

Contrevenir à un 

avis électronique 

d’évaluation des 

risques 

C384 

0 $ 

 

 

 

 

 

 

C385 

0 $ 

C379 

Niveau 1 - 250 $ 

Niveau 2 - 375 $ 

Niveau 3 - 750 $ 

 

 

 

 

C380 

Niveau 1 - 2 000 $ 

Niveau 2 - 4 000 $ 

Niveau 3 - 8 000 $ 

Négliger de 

corriger 

l’information 

préalable 

 

Omettre de 

fournir de 

l’information 

véridique, juste 

ou complète 

C386 

0 $ 

 

 

 

C387 

0 $ 

C381 

Niveau 1 - 500 $ 

Niveau 2 - 750 $ 

Niveau 3 - 1 500 $ 

 

C382 

Niveau 1 - 500 $ 

Niveau 2 - 750 $ 

Niveau 3 - 1 500 $ 

 

Présentations sur l’avenir du Manifeste 

électronique  

 

Entre juin et septembre 2015, une série de webinaires 

à succès sur les futures fonctionnalités du Manifeste 

électronique a été présentée aux transporteurs routiers 

et ferroviaires, ainsi qu’aux agents d’expédition. La 

présentation, intitulée Revue générale et détaillée de 

l’état final du Manifeste électronique, a permis de 

fournir un aperçu des processus actuels et de l’état 

final des processus commerciaux, des renseignements 

généraux sur les nouveaux avis et une revue de l’état 

final du Manifeste électronique. Les présentations 

« Notices Walkthrough » comprenaient des 

renseignements détaillés sur les nouveaux avis du 

Manifeste électronique, qui devraient être diffusés à 

l’automne 2015. D’autres webinaires à l’intention des 

transporteurs aériens et maritimes, des importateurs, 

des courtiers et des exploitants d’entrepôts ont été 

complétés en novembre. 

 

Projet de Gestion des cotisations et des recettes 

de l’ASFC (GCRA) – fonctionnement à plein 

régime 
 

La GCRA est une initiative pluriannuelle qui vise à 

moderniser les programmes et systèmes utilisés pour 

évaluer, recueillir, gérer et déclarer les recettes 

douanières. La mise en œuvre du projet de la GCRA a 

débuté au printemps 2015 avec la mise en place des 

données de base regroupées du client et du paiement 

électronique pour les clients de l’autocotisation des 

douanes. Le Grand livre des comptes clients (GLCC), 

y compris les nouveaux avis quotidiens et relevés de 

compte, a été ciblé devrait être lancé en janvier 2016. 

Les courtiers et importateurs ayant un compte de 

sécurité pour les privilèges de dédouanement avant le 

paiement qui ne se sont pas encore inscrits pour la 

certification doivent visiter la page http://www.cbsa-

asfc.gc.ca/prog/carm-gcra/serv-fra.html. Ils 

s’assureront ainsi d’avoir pris les mesures nécessaires 

en vue de se préparer au GLCC.  

 

L’équipe de la GCRA a l’intention d’éventuellement 

obtenir des services dans le but d’appuyer la 

conception, la construction et la mise en œuvre des 

prochaines étapes. Ce processus a débuté avec une 

journée de consultation de l’industrie le 28 mai 2015, 

qui visait à donner un aperçu du projet de la GCRA. 

Par la suite, les réponses des fournisseurs à une série 

de questions initiales envoyées en juin 2015 ont été 

présentées, ce qui nous a permis d’obtenir d’autres 

commentaires sur plusieurs aspects du projet. Des 

réunions individuelles ont ensuite eu lieu pour 

recueillir d’autres commentaires sur les prochaines 

étapes du projet. L’équipe de la GCRA étudie 

actuellement toute la rétroaction. Veuillez consulter la 

page https://buyandsell.gc.ca/procurement-

data/tender-notice/PW-EL-627-28890 pour obtenir de 

plus amples renseignements à ce sujet. 

 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/carm-gcra/serv-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/carm-gcra/serv-fra.html
https://buyandsell.gc.ca/procurement-data/tender-notice/PW-EL-627-28890
https://buyandsell.gc.ca/procurement-data/tender-notice/PW-EL-627-28890
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Programme de 

dédouanement 

électronique des 

expéditions commerciales 

maritimes dans l’Arctique 
 

Le Programme de 

dédouanement électronique 

des expéditions commerciales 

maritimes dans l’Arctique est 

un projet pilote que l’ASFC a entrepris durant la 

saison d’expédition de 2015 dans l’Arctique. 

 

En vertu des règlements de l’ASFC, les expéditeurs 

doivent aviser en personne l’ASFC de l’arrivée de tout 

fret et moyen de transport à un port pour navires 

commerciaux (NAV/C) de l’Agence et, sauf en de 

rares exceptions, transmettre l’information préalable 

sur les expéditions commerciales (IPEC) à l’ASFC 

avant leur arrivée au Canada, ainsi que le message 

d’attestation de l’arrivée du moyen de transport 

(MAAMT) lors de leur arrivée au pays. 

 

Le programme de l’ASFC visait à fournir une nouvelle 

approche fondée sur le risque pour le dédouanement 

du fret et des moyens de transport commerciaux dans 

le domaine maritime pour certains navires en partance 

pour l’Arctique. 

 

Les expéditeurs devaient présenter une demande à 

l’ASFC et obtenir son approbation pour participer au 

programme. Cette approbation pouvait dépendre des 

itinéraires maritimes, ainsi que des coûts et/ou de la 

difficulté qu’il y a à se présenter en personne à un port 

NAV/C désigné. 

 

On procèdera à l’identification des leçons apprises au 

cours de l’hiver afin d’informer les prochaines étapes 

pour la saison d’expédition de 2016. 

 

Règlement sur les 

espèces aquatiques 

envahissantes 
 

L’ASFC appuie le 

ministère des Pêches et 

des Océans (MPO) et 

les provinces et territoires dans leur effort de prévenir 

l’importation d’espèces aquatiques envahissantes. Le 

Règlement sur les espèces aquatiques envahissantes, 

en vertu de la Loi sur les pêches, est entré en vigueur 

le 29 mai 2015. Subséquemment, l’ASFC a publié un 

Avis des douanes (15-022) afin d’informer le public, y 

compris les importateurs, les courtiers en douane et les 

fournisseurs de services, de la responsabilité de 

l’ASFC conformément aux interdictions d’importation 

en vertu du Règlement. Le Règlement interdit 

l’importation de carpes asiatiques vivantes ainsi que 

des moules zébrées et quagga qui s’agrippent aux 

bateaux, remorques, navires, véhicules et autres 

moyens de transport. 

 

Publication des décisions commerciales de 

l’ASFC  
 

Des membres de la communauté commerciale ont 

demandé à l’ASFC de faire en sorte que ses décisions 

anticipées et nationales en matière de classification 

tarifaire, d’établissement de la valeur et d’origine 

puissent être consultées dans une base de données en 

ligne; cela aiderait la communauté de l’importation à 

déclarer les marchandises à l’ASFC, à lui rendre des 

comptes de façon appropriée, et d’ainsi contribuer à 

assurer la conformité à la législation commerciale du 

Canada. En septembre 2014, l’ASFC a commencé à 

publier sur son site Web les décisions pour lesquelles 

elle avait reçu le consentement écrit des demandeurs. 

La communauté du secteur commercial est satisfaite 

des améliorations apportées au programme, et l’ASFC 

continuera de promouvoir les avantages de cette base 

de données des décisions. Elle encouragera également 

les demandeurs à consentir à ce que les décisions 

relatives à leurs cas soient publiées afin qu’un centre 

de documentation exhaustif à l’appui des importateurs 

puisse être établi.  

 

Plan d’urgence en cas d’interruption des 

systèmes 
 

Le CCACF, ou plus précisément son sous-comité du 

plan d’urgence en cas de pannes de système, est 

heureux d’annoncer que le plan d’urgence en cas 

d’interruption des systèmes a été finalisé et qu’il sera 

mis en œuvre. Dans ce plan sont présentées de façon 

détaillée les exigences et les procédures que toutes les 

parties touchées doivent respecter au cours des pannes 

de système qui nuisent aux procédures normales de 

déclaration. 

 

Ce plan est le résultat d’une grande quantité de travail 

et de collaboration entre les représentants de l’ASFC 

et les intervenants clés au sein des partenaires 

commerciales. Nous tenons à remercier tous ceux qui 

http://portlets.arcticportal.org/images/Shipping_Portlet/Shippin_Routes/115058986 Small.jpg
http://www.cbsa.gc.ca/publications/cn-ad/cn15-026-fra.html
http://www.cbsa.gc.ca/publications/cn-ad/cn15-026-fra.html
http://www.cbsa.gc.ca/publications/cn-ad/cn15-026-fra.html
http://www.cbsa.gc.ca/publications/cn-ad/cn15-026-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/do-rb/services/cvess-navc-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/do-rb/services/cvess-navc-fra.html
http://www.dfo-mpo.gc.ca/index-fra.htm
http://www.dfo-mpo.gc.ca/index-fra.htm
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/cn-ad/cn15-022-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/eservices/contingency-urgence/menu-fra.html
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ont contribué à la création et à la mise en application 

de ce plan. 

 

L’information sur notre site Web comprend le 

document principal dans lequel les exigences sont 

précisées, ainsi que les feuilles du Sommaire des 

procédures en cas de panne, qui fournit une vue 

d’ensemble des exigences en matière de déclaration 

pour les PCC, par type de client. Toutes les annexes 

du plan d’urgence en cas d’interruption de service 

peuvent être obtenues en envoyant une demande à 

TCCU-USTCC@cbsa-asfc.gc.ca. 

 

Séances de consultation entre l’ASFC et 

l’industrie 

 
En mai 2015, l’ASFC a mené à l’essai une séance de 

sensibilisation conjointe avec une firme de courtage en 

douane du secteur privé. L’objectif consistait à 

permettre aux participants de mieux comprendre leurs 

rôles respectifs et l’impact de leurs décisions grâce à 

l’exposition aux activités quotidiennes des uns et des 

autres.  

 

L’ASFC et la firme de courtage en douane ont 

chacune identifié un nombre égal de participants pour 

prendre part à cette séance d’une journée. Durant la 

matinée, les courtiers 

en douane ont obtenu 

un aperçu des rôles, 

des responsabilités et 

du processus 

commercial de 

l’ASFC, et ils ont pu 

visiter des installations 

régionales de l’ASFC. 

Durant l’après-midi, les agents des services frontaliers 

ont obtenu un aperçu des activités et processus de la 

firme de courtage, et ils ont pu participer à une séance 

d’observation au poste de travail avec des courtiers 

experts.  

 

Dans l’ensemble, les participants ont été très satisfaits 

des activités et ont affirmé que « marcher un mille 

dans les chaussures de l’autre » avait contribué à 

améliorer leur compréhension et leur respect pour la 

réalité des autres.  

 

Dans une même optique de conscientisation, en mai 

2015, la Fédération maritime du Canada a offert deux 

séances de sensibilisation d’une journée au personnel 

de l’ASFC. Les participants (environ 60 à chacune des 

séances) se sont familiarisés avec l’industrie de 

l’expédition maritime, le rôle de l’expédition dans le 

commerce international, les principaux intervenants au 

sein de l’industrie et le cadre réglementaire relatif à 

l’expédition. La rétroaction a été très positive : les 

participants ont trouvé que la séance avait été très 

informative et exhaustive, et qu’elle avait assurément 

contribué à améliorer leur compréhension de 

l’industrie.  

 

En s’appuyant sur le succès du projet pilote et des 

séances de sensibilisation de la Fédération, l’ASFC a 

élaboré des pratiques exemplaires liées aux séances de 

sensibilisation conjointes, et celles-ci seront 

transmises à l’échelle nationale pour encourager les 

bureaux régionaux à organiser de telles séances avec 

leurs intervenants commerciaux régionaux et aider en 

fournissant une méthode cohérente.   

 

L’ASFC explorera prochainement d’autres possibilités 

de séances de sensibilisation conjointes et de 

partenariats avec le secteur privé afin de faciliter la 

réalisation de certaines parties de son curriculum de 

formation sur le secteur commercial. 

 

Si vous voulez obtenir de plus amples renseignements 

sur la possibilité d’accueillir l’ASFC dans le cadre 

d’une séance de sensibilisation, veuillez communiquer 

avec le secrétariat du CCACF. Vous pouvez 

également contacter le bureau régional de l’ASFC le 

plus près de chez vous!  

 

Secrétariat du CCACF 

 
Le CCACF fait partie intégrante des activités de 

mobilisation des intervenants de l’ASFC. Si vous avez 

des suggestions d’articles ou des questions sur le 

CCACF et ses activités, veuillez communiquer avec 

nous par courriel à l’adresse suivante : BCCC-

CCACF@cbsa-asfc.gc.ca.  

 

mailto:TCCU-USTCC@cbsa-asfc.gc.ca
mailto:CBSA-ASFC_BCCC-CCACF%20%3cBCCC-CCACF@CBSA-ASFC.GC.CA%3e
mailto:BCCC-CCACF@cbsa-asfc.gc.ca
mailto:BCCC-CCACF@cbsa-asfc.gc.ca

